
indu dossier seetet,e*aarefttnenaea-
• w la soasaine prochaine lé colonel du 
P K y de Clam «t le commandant Laulh. 

MOUVEMENT JUDICIAIRE 
Paris, * janvier. — Le Jemmnl officiel pu-

Mtora demain le mouvement judiciaire sui
vant : 

Prmhtmci de ctamtne 
A Douai, M. Bosquet, conseiller. 

' A Portier», M, Bronet, procureur général a 
Saint-Louis (Sénégal). 

qemsrtteu 
A Douai, M. Lcmaire. juge à Lille. 
A Montpellier, M. Corbarn, scésident à St-

afrique. 
T». Poitiers, M. Masquer 1er, substitut géné-

_Sl.fcj.iii/.s du procureur générai 
r A Poitiers, M. Teulet, procureur a St-Jcan-

V M. B tarin, s t w a m r fc Cesse. 
Président 

A Salnt-Affrlquc, M. Nègre, juge a Bézlers. 

A Avcsnes, M. Foucard, juge. 
Procureur s 

A Cosne.M. Martin, sabst-Kut a Poitiers. 
A Lunévtile.M. Stainrflle procureur à Ver. 

• e n . 
I A Verdun, M. Chabelet, procureur à Re-

• ASaiet-Jeaa-d'Aertlr, H. Ciblai, eubstitut 
«A Aix! M. Comte, procureur A Narbonnc. 

, - A Marbonae, M. Valin. procureur A Ve-
i A Vesoul, M. Decoause, procureur a Yssin-

i A Yasingeaux, H. Hardo, substitut à Chà-

f A Retuel, M. Dumas, substitut A Montpel-

« , Jufûi 

mi. 
i. A sanoerre, M. Bodier Ue Moatlouis, sup-
hlfisnt 
f A Béliers, M. Peloa, juge A Prades 
| A Prades, M. tirillicres, suppléant à Car-
jenasonne. 
"" A"Toulon (sur sa dem.), M. Bourgarct. pro-

. A AU. 
; M. Lespès, juge d'instr. A Sidi-bel-

na, M. Seuissoo, juge de paix a Tizi-
SmirtUt'tt 

Canors, M. Lugarac, substitut A Ctamo-

Clamecy, M. GuiUeuun,sup*?léam A CluV-
aroux. 
Poitiers, M. Nicod, substitut A Litre. 

J Lure, M. Collas, suppléant A Verdun. 
À Montpellier, M. LOOK, substitut A Digne. 

-A Digne, Al. Ternier, substitut à lorcai-
* A Forcalquler, M. Magistry, suppléant au 
même siège. 

A Niort. M. Labraquc-Bordenave,substitut 
a CkAtelleraelt. 
le A Clitwettnrault.M. Lusser, substitut aLar-
gentière. 
I A Laigentière, M. Luiet, iuge de paix (anc. 
luge suppléant). 
t 1 Cb&leauroux, M. Bey-Mury, substitut à 
! A VfUefrandie (Aveyron),M. Cuionucl, sup-
ipléanl à Cbolet. 

Juge* d'instruction 
A SMl-bel-Abbés, M. Audroing-llaussens, 

juge A Batna. 
i T A l g . Alger, M. Cusin, juge au siège. 

Juges de poi.c 
~ A Tboisaey (Ain), M. Mrel; à Talion (Ardè-
cbe), M. Armand, juge de paix d'AtHraigues; 
A Creully (Calvados;, M. Ctapon ; à Lachéze 
tAsBâMto-WO**), M. Dortéans; A Saint-Clar 
lOars). M. GalUe ; A Vaoaf g u a ) , M. CaeteL 

UN C R I M E AU RAJNCY 
Paris, B janvier. — A proximité de l'église 

flu r.aincy, se trouve une pièce d'eau dune 
i-ertahic étendue, désignée l>Ar les habitants 
du pays sous le nom de marc de l'Eglise. 

mer matin, des ouvriers se rendant à leur 
travail aperçurent u t corps gui uoi..ait A la 
surface de l'eau. • . . . 

L'éveil fut aussitôt donne et bientôt on 
amenait sur le bord le cadavre d'un individu 
paraissant &gé d'une vingtaine d'années, 
Sont la bouche était bâillonnée à l'aide d'un 
foulard noué derrière la tète. 

Le cadavre,-qui paraissait être reste un cer
tain nombre de Jours sous l'eau, fut trans-
forté A la mairie et déposé sous le hangar où 

on remise la pompe A incendie. 
Le bruit de ce repêchage se répandit îmme-

Siatcment daas la localitu^t parvint A la 
connaissance de M. Meunier, journalier, lia-
bitAnl au Raincv, dont le 111s liustave. Age «le 
ta ans, avait disparu depuis le & décembre 
dernier. 

M. Meunier se rendit A la mairie et recon
nut le cadavre pour être celui de son mal-
aeurens enfant. 

L'autopsie, pratiquée par le docteur çri-
mail, a établi que l'on se trouvait effective
ment en présence d'an crime, et que M. Meu
nier avait été précipité daDS l'eau après sa 
mort. . . 

Le malheureux a dû cire attire dans un 

Fiel-apeus. Là, son ou ses assassins, après 
avoir bâillonné pour étouffer ses cris, 1 ont 

étranglé, puis, pour être sûrs de sa mort, 
assommé A l'aide d'un marteau. . 

Son cadavre a clé ensuite transporto a la 
marc de l'Eglise el jeté dans l'oau. 

D'après M. ledoctcnr Crimail, le corps a dft 
rester une dizaino de Jonrs sous l'eau, mats 
la mort peut remonter u quinze jours. 

Le parquet de PootoiBe est resté au Rai ne y 
jusqu'à onze heures du soir. 

Les magistrats ont recueilli certaines dé-

Sositions qui font espérer que les auteurs 
e cet épouvantable crime no tarderont pas 

A tomber entre les mains de la justice. 
Il se pourrait même qu'une arrestation eût 

« e n aujourd'hui. 

NOUVELLES P4BLKMMTAIRE8 
La Commission d u badget 

Parie, e janvier. — La commission du bud-

8et a entendu la lecture du «apport de M. 
iorgel, sur les crédits demandés- par les dis

positions ministérielles $. l'exposition de 
1900. Le gouvenement demandait 9.343.000 rr. 
et le rapporteur proposait P.380.700 fr. ce qui 
fait une réduction de 962J00 francs. 

La commission a presque tout adopté.mals 
elle a augmenté le crédit d'une somme de 
180.000 francs pour le concours des sapeurs-
pompiers. 

Pour ie ministère des beaux-arts, M. Ber
ger a proposé des diminutions que la com
mission a votées. Ces réductions qui s'élè
vent à 1,290,000 fr. seront mises A la charge 
du budget générai de l'Exposition. 

La commission a vote ensuite une réduc
tion de 90,000 fr. pour le ministère du com
merce et de 03,000 fr- pour les postes et télé
graphes. 

Enfin la commission a décidé que le rap
porteur général no dépècerait pas son rap
port sans que la commission ait, au préala
ble, communiqué avec le gouvernement. 

L'interpellation Morinaud 
Paris, e janvier. — M. Morinaud a eu au. 

jourd'hui une entrevue avec M. Dupuy, pré
sident du Conseil, qui lui a demandé de re
culer jusqu'en février, ta discussion de son 
interpellation sur la situation en Algérie, 
afin de permettre A M. Laferrtére de venir à 
la tribune lai répondre en personne. 

M. Morinaud a accepté. 

UN PROCÈS MONSTRE 
ParisjB janvier.—Dans l'affaire de la Bande 

de Neuilly, la Cour d'assises u terminé au
jourd'hui l'audition des témoins a charge. 
Elle entendra demain les quelques témoins 
à décharge cités par la défense et le réquisi
toire de l'avocat général Uregrault. 

L'audience a été levée A 5 heures 1[4 sans 
incident. 

UN SCANDALE 
Paris, d janvier. — Le bruit court qu'on 

gros scandale serait sur ie point d'éclater 
dans un cercle parisien. 

M. Marion, commissaire aux délégations 
judiciaires, est chargé de l'enquête sur cette 
affaire. 

.**» 
LE RÉGIME DES BETTERAVES 

Paris, 6janvier. — Contrairement au bruit 
qui a couru il cslAinexact que le gouverne
ment songe A comprendre parmi les produits 
au budget du i«n>, une augmentation des re
cettes a provenir du relèvement du taux de 
la prise on charge des betteraves, au cours 
de la prochaine campagne. 

LE MÉRITE AGRICOLE 

cheva-l'arit, € janvier. — Sont nommé, 
liers du Mérite Agricole : 

NORD. — MM.Tacs Muyl, horticulteur A 
Rosendael ; 

LecU-j-c, éleveur A Roubaix ; 
Capclle, horticulteur a Douche/. ; 
Dudanc Valey, agriculteur a Hrlesines ; 
Lynde. vétérinaire A Berguos ; 
tiœlhals, instituteur à Bacby ; 
Willaiume. horticulteur A Futirinics ; 
Dujarjin, agriculteur à Monchccourl ; 
Tondeller, horticulteur au <:aieau. 
PAS-DE-CALAIS. — MM. Btakurghem, ins

tituteur à Locon. 
Goubct, a Abbeville-lcz-Bapaume. 
Salmon, cultivateur et brasseur A T e n w -

*BT*MrL,Tetêrlnsarc sanitaire A Campr^ic-
Îsz-Hesdjn-

Pelohcn, agriculteur A Wlttcrmesse. 

UN NAUFRAGE 
HorJcanr, fi janvier. — Le vapeur anglais 

Jiuucan, capitaine Voung, allant à (ardiff 
avec un chargement de poteaux de mines, 
jaugeant 44'l tonneaux a heurte la nuit der
nière par un temps brumeux, en descendant 
la rivière, l'épave du vapeur Charles Martel 
sombré il y a plusieurs années. 

Le Jloilea•< est allé s'échouer sur le banc de 
Montfcrrand. On procède actuellement au 
sauvetage du chargement. On ne signale au
cun accident de personne. 

. .et* 
LE RÉGIME DES VINS 

Bordeax r, C jnnrier. — l,r. ("hanihic de 
commerce a reçu une dclégulion des pro
priétaires d'entrepôts spéciaux venant solli
citer son concours pour les démarches qu'ils 
se proposent d'entreprendre afin d'obtenir 
du sénat que l'amendement l'ion soit disjoint 
de la loi sur le régime des vins votée par la 
Chambre. 

La i;harnl>re de commerce a décidé d'aider 
de son action l i s efforts des Intéressés. 

Elle a adresse une lettre au ministre du 
commerce, aux sénateurs do la Gironde et 
aux inombres de la commission des douanes, 
ot a décidé qu'une délégation do trois mem
bres irait à Paris pour soutenir, auprès de 
cette dereièro commission, la cause qu'elle 
défend. 

La Chambre de commerce a écrit une se
conde lettre aux ministres du commerce, des 
finance» et dps affaires étrangères pour appe
ler leur attention sur l'intéré'. pressant qu'il 
y aurait à engager des pourparlers avec le 
gouvernement des Etats-Cnis afin d'établir 
un traité de commerce. 

ItCBOUSMUT. D8 V - OXDS " 
MareetUc, « janvier. — Une dépêche de Dji

bouti annonçait hier que le paquebot 9*«, 
dés Messageries maritime», ayant hanotoup 
de passagers A bord, était échoué sur la) ro
chers debjibouti . La Compagnie des Mes
sageries maritimes n'a reçu aucune dépêche 
relative au paquebot Oxus. 

Deux dépêches d'hier et arrivées c» mittn A 
la direction de la Compagnie, A Mantille, 
signalant A Djibouti le passage des peque-
bots Yang-Txé, allant A Madagascar. eVIfet-
bourne, venant de rindo-Chtnc, sanattrlsr 
de l'Onu. 

Ce dernier paquebot qui, le 25 novembre 
dernier, échoua A l'aller sur un banc dt co
rail dans cotte même rade de DJlaotti a 
subi de ce fait u a retard «e six jour*, e n 
compte qull no pourra gagner au rctourque 
six jours sur le temps perdu. Il n'est rUsartii 
A Marseille que vers le 20 et, par conséquent 
ne saurait être arrivé encore a Djibouti. ' 

A la Coatpagnle, on dit qu'il y a Uei de 
considérer cette nouvelle comme Invnsaajm-
btablc. 

m 
EN MÉMOIRE PC QAiWBCTTA 
Paris, 6 janvier. — La cérémonie anntelle 

des Jardles, A la mémoire de Gambctla, tura 
lieu dimanche matin A Sèvres. Plusicun dis
cours seront prononcés, entre autres par M. 
Brindcati, député du Havre. 

—4 » - ~-~e, , , 

SOUS-SBCRETAIftE 0 ÉTAT PUGIUSTE 

r>i,oa, 6 janvier. — On se rappelle que M. 
Mougeot, sous-secrétaire d'Etat des poste» et 
télégraphes, avait été condamné i»ar le Tri
bunal correctionnel de Laagrea, A le l'rtnca 
d'amende avec bénéfice do la lot Itèrenger, 
pour voies de fait, au cours de ht doriuero 
campagne électorale, envers M. Garnier. 

Celui-ci ayant interjeté appel, l'affaire est 
venue devant la Cour d'appel de Dijon. 

Apres la plaidoirie de Me Lassallc, du bar
reau de Paris, pouf M. Garnier. la Cosr a 
purement et simplement confirme le juge
ment du tribunal de Lanfrcs. 

M. Mougeot qui assistait à l'audience, est 
reparu pour Paris. 

UNE AFFAIRE 
Pans. Gjancii-r. — A la suite d'un article 

paru dans le Siècle cl qu'il a jugé offciuaul. 
te commandant tlis/.Wowstci a envové an tc-
n o:.is, MM. l'ollonais et Daniel C'iouu.r. ,i 
M. Joseph Reitiach. auteur de l'article. 

.—_—mm* 

LE ROLE DE L'ANGLETERRE 
Perte, U janvier. — Le Cunrrier du Hoir pose 

les inteirogations suivantes -
Serait-il exact que, dans ta correspondance 

privée échaugéeenlrc diplomates, la préoccu
pation que donne a l'Europe l'altitude agres
sive de l'Angleterre, a fait l'objet de uolo où 
se trouve le désir d'atténuer le dauger que 
fait courir au monde les menaces do guerre 
persistantes, accompagnant la discussion 
ouverte de tant de questions à la fois : terre 
Neuve, Frontières de siam. Iltinlcrland Chi
nois, Shaag-ilal et de la Frontière Toaki-
noi-c ' 

Serait-il vrai que les représentants a.-eré-
ditts dis puissances conlinentaKs aient "ro
uté en quelque manière des sondages diplo
matiques en ce qui concerne leurs i ilenlions 
réciproques, et qu'une puissance eu particu
lier ait songe a i e s utiliser an prolltue cette 
paix que l'empereur Nicolas II entend nuin-
tcuir .' 

Est-il vrai que le mol d'arbitrage ait été 
prononcé en cotte occasion, alin de |>erisct-
tre a l'Angleterre de for.nuler K>s gne:s ' 

KM DROIT : 
Attendu qu'a» sens jnrldlqne, la loterie est 

une convention de Jeu par laajaeile chaque 
contractant cherché, au moyen émue avance 
consistant pour l'an dans l'ofiMr d'un lot* 
posa* l'autre dans l'achat d'un billet, à se 
uiowsrec un gain par la vM» da sort : 

Que les oaésatloas que sa loi do 18B8. dans 
ses articles 3 et 4, assimile aax loterie*, doi
vent, en raison même de cette assimilation, 
présenter, comme celle-ci, le caractère d'une 
convention et offrir aux deux parties inté
ressées des chances de gain et des risques de 
part» ; 

Qu'on ae saurait dès lors, y comprendre 
l'acte par lequel une personne offre gratuite
ment au public des primes ou lots par la 
•oie du sort : 

QJ*'«KI tel acte contribue, en effet, une sim
ple libéralité, n'entraînant aucune chance de 
profit pour son auteur, ni aucun risque de 
perte pour ceux qui sont appelés A en profi
ter ; 

Qu'il manque donc de l'un des éléments 
essentiels aux opérations prohibées ; 

Attends, d'ailleurs, que celle Interprétation 
est fondée, tant sur l'esprit que sur les tra
vaux préparatoires et sur les termes da la 
l o i ; 

Attendu, d'une part, que te législateur a 
surtout voulu, en prohibant les loteries, con
jurer le danger que l'appât d'un gain aléa
toire, faisait courir A l'épargne gopnlaise. 

Que ce motif n'existe pas dons le cas où le 
gain étant offert à litre gratuit, eoaxerai le 
recherchent ne s'exposant A aucune perte; 

Attendu d'autre part qull résulte de l'ex
posé des motifs que Partiale a de ta loi de 
îKtu n'a fait que consacrer la jurisprudence 
antérieure, aux termes de laquelle on devait 
réputer loteries toutes les spéculations, prin
cipales ou accessoires A un autre contrat, 
dans lesquelles le sort déterminait le gain 
respectif des contractants ; 

Qu'ainsi le législateur a attaché lui-même 
l'idée de spéculation et de contrat, c'esl-A-
dire d'engagements et de sacrifices récipro
ques, aux opérations qu'il a eues en vue ; 

Attendu enfin que la nécessite de celte ré
ciprocité ressort des termes mêmes de la 
Lui, qui cite le cas de vente comme exemple 
d'opérations assnui Liées aux loteries ; 

EN FAIT : 
Attendu que la tombola Incriminée était 

offerte au public A titre gratuit ; 
Que l'achat du journal n'était même pas 

nécessaire pour connaître les numéros ga
gnants ; 

une des lors les porteurs de billets, n'ayant 
aucune somme a débourser, ne couraient 
aucun risque de perte ; 

Une de son coté l'administration du jour
nal n'avait aucune chance de gain ; 

uu'un ne peut considérer comme telle le 
bénéfice incertain, purement éventuel, et 
d'ailleurs lointain, que la tombola,faite dans 
tin but de réclame, pouvait lui procurer ; 

Que l'opération poursuivie n'est donc pas 
du celles que la Loi a onlendu prohiber. 

l'Ait CBS MOTIFS : 
1,1 TIIIUL'NAL : ateavaie les aeveveaa* 

4e» Mae de la ••areell» a u aép»ae. 
l'ail el prononcé A l'audience publique, le 

cinq janvier Mus. 
Présents : MM. Martin, viee-président;Lab-

he ot F-radhomme, juges; Beudry, juge sup
pléant faisznl fonctions de substitut du pro
cureur de la République, assistés da Dupar-
ipic, comiuis-gretller. 

Le Tribunal île première instance A Lille 
(Nord; lunéeSS corrcoliouncllcincnl la pro
cédure u la charge de : 

1- l'ioleix Jean-André, gérant du jouraal 
L e liéreit *M V,»,-,/; 

-• La:narrc Renc-Viclor. administrateur da 
joiit'i.al L*e Itêcril e/« Sont, 

Tous deux demeurant a Lille, prévenus de 
lolerio non autorisée. 

Apr:s remise prononcée A l'audience publi
que du Si décembre !«»<. 

Ouï les prévenus en leurs réponses ; 
Oui M. WouAry, juge suppléant, faisant 

fonctions de substitut du Hrocurctir de luké-
iiubllquc. qui a requis l'applicaliou de la 
loi. 

Après en avoir délibéré couronnement a la 
loi. 

Allcn-tu qu'en novembre ISO-.;, à Lille, l'ad
ministration des journaux le Itrvmi du y#,-,j 
et l'àlffalité île Ilonlniix-Tourcoing a fait distri
buer gratuitement sur la voie publique tes 
suppléments donnant, uver les premièrej pa
ges'd'un feuilleton, l'annonce d'une tomhela 
gratuite, la liste des lois offerts, ainsi que 
des numéros permettant aux porteurs d.s 
suppléments de participer aa tirage; 

Qâe ces suppléments informent on ontr' ie 
public que les numéros gagnants seraient 
communiqués gratuitement, soit dans les 
bureaux, soit par les vendeurs du journal, a 
toute personne qui en ternit la demande: 

UU'â la même époque, Le Jt-ïcil d i Xoré a 
annoncé ladite tombola, en indiquant la 
date et les conditions du tirage: 

Qu'à l'occasion de ces faits, Lamarre ad
ministrateur, et PioteK, gérant des jour
naux précités, sont inculpes d'avoir contre
venu aux dispositions des articles 1 ci. a de 
la loi du m mai «MO 

LK S A l i m t i K DES NOYES 
PAR LE8 CHIENS 

il existe des soc iétés da sauvetage eu 
irè i grand nombre, sociétés qui rendent 
de grands services ù l 'humanité . 

<.&,.-> sociétés établ issent partout,sur l e s 
plage* c l sur les rives, des postes de s e 
cours et e l les se recrutent Ue braves 
gens , de pliUantroplies e t de sauveteurs , 
qui s'Ingénient à rechercher les m o y e n s 
de vealr au secours des g e n s qui tom
bent en danger de mort. 

Nous s a v j t n . cortos, que dans ces s o -
cii.iiM. • • « • . » • 4 . « « » » K » les autres .des 
< mess ieurs > y adhèrent c o m m e m e m 
bres honoraires, font cadeau du drapeau 
o u d e la bannière, versent une cotisation 

olonlalte assez, grosse, organisent des 

NOTRE TOMBOLA 
a . » - J i 

Voici le lexie. In-extenso du Jugement 
dont nous uvons parlé hier, rendu par le 
Tribunal corrccUouuél de Lille dans 
son auUieine du b Janvier, c i acquittant J rôles ou ils ponli i ïéut en faisant des dis 
les c l ioycus l.aïuarre et l'ioleix : J cours sur les t belles act ions >, tout cela 

alin de se faire une popularité néces
saire à leurs visées polit iques. 

Mais enfin ces sociétés, dont Je r i e n s 
d'indiquer le revers de la médail le , sont 
nécessaires et devraient être reconnues 
toutes d'utitt;é publique. 

Sur les bords de la mer, dans une mer 
aussi peu profonde et aussi dangereuse 
«lue la mer du Nord par exemple , les ac 
cidents sont nombreux ; il est rare que 
dans une tempête, des bateaux ne vien nent écliouer'à quelque distance de la 
cote, la issant les naufragés dans Une s i 
tuation désespérée. Maintes fois, lorsque 
revient la marée, elie, surprend des na-
genra Imprudents ou attardés et leur fait 
courir le plus grand péril. 

s u r les berges des neuves et des ri
vières, tes mariniers et les eclusiers ra
mènent souvent de l'eau les cadavres de 
gens (!e t'ius les âges et des deux sexes . 

c e s noyés sont, la plupart, d e s v i c i i m e s 
d'au accident ou d'une imprudence. On 
en volt tous lès jours de ces entants qui 
tombent à l'eau en jouant au bord d'une 
rivière ou d'ini fleuve. Kn patinant, la 
Uiace rompt et le patinier disparaît au 
ro nd, sous la gla;iére. Le brouillard ou 
l'ivresse, trompant le piéton sur sa route, 
l'entraine du côté du canal dans lequel 
on ne retrouvera plus tard qu'un cada
vre. , . 

Les accidents se produisent auss i l e s 
Jours de festivités populaires, les Jonrs de 
joutes sur l'eau, de fêtes nautiques, d'il-

lumiaa t ions dea cascades, lorsque l es 
fouies s e pressent autour d e s rivières, s e 
bonaculent pour m i e u x voir e t r i squent 
de «aire prendre un bain périllejuc 4 c e u x 
qui sont dans les premiers rangs. 

Evidemment , presque toujours surs i t 
le sauveteur qui plonge au secours o n 
malheureux qui s e noie : U parviendra 
môme avec quelque agilité à sauver, dans 
le m ê m e accident, plusieurs noyés . 

Ic i , c'est u n onfani qu'il retire sain et 
sauf de la rivière ; là, c'est un vieil lard 
que la v u e a trahi ; ai l leurs , c'est trrr on' 
deux j eunes imprudents qu'il sauve de 
l'eau dans laquelle i ls se noyaient par 
suite d'une baignade imprudente ou 
d'une maladroite partie de barquette. 

Mais ce sauveteur risque l u i - m ê m e la 
vie ; en tout cas, il peut être un mauva i s 
nageur; quand 11 s e je t te dans l'eau pour 
aller au secours d'un noyé, H a perdu 
quelque t emps à se débarrasser d e tout 
ou partie de s e s vêtements ; enfin, ce sau
veteur, s i mauvais soit-il, peut- ne pas se 
trouver là ou peut arriver trop tard. 

N'a-t-on pas appris parfois qu'un acci
dent s'était produit, qu'un, enfant était, 
tombe a. l'eau, qu'une personne s'était 
j e tée dans le canal pour se suicider, que 
sur la berge il y avait de nombreux t é 
moins d e c e t accident ou de cet acte de 
désespoir, que loua i ls criaient au s e 
cours pendant que le désespéré ou la v ic 
t ime se noyait , ma i s que personne ne se 
dévouait -petrr snurer celui que l'on 
voyait mourir. 

Tout le monde, en effet, il faut bien le 
dire, ne sait pas nager. 

C'est dans le but d'aider l es noyés à s e 
sauver e u x - m ê m e s que des poste* de se
cours ont été établis ; m a i s encore faut-il 
2ue l'accident se produise assez prés 

'un de ces postes pour qu'il soit permis 
aa premier venu de prendre la perche ou 
la bouée qui aidera au sauvetage. 

Or, u n e excel lente idée, que l'on s'é
tonne d e ne jamais avoir eue depuis sur
tout que l'on sai t tout le service que 
rendent les ch iens du Mont Sa int -Ber
nard, v ient de surgir, c'est celle de se 
servir des ch iens de Terre-Neuve pour le 
sauvetage des noyés . 

Ces ch iens , grands et forts, inte l l igents 
et doux, sont autrement aptes que les 
h o m m e s pour tirer de l'eau tous ceux 
qui as notant- Ils sont plus prorapts pour 
courir au secours, pour se jeter a l'eau, 
pournager, poux maintenir les noyés au -
dessus de l'eau, pour l e s ramener sur la 
rive ou sur la plage. 

Et que. coûtent-i ls à nourrir? Moins 
que ce que coûte l'hôte malheureux d'un 
asi le de nuit, c'est-à-dire le chenil , du 
pain et des os. 

Sur les plages, les canotiers, les gar
diens du port, les h o m m e s de vigie ; sur 
•les quais des fleuves et des rivières, les 
eclusiers et autres gardiens pourraient 
avoir des chiens dressés au sauvetage 
des naufragés cl des noyés . 

Les sociétés de secours, les pouvoirs 
publics, n'auraient pas de grands frais à 
faire pour acheter ces sauveteurs à qua
tre pattes, les soigner et les dresser en 
conséquence. 

Avec le concours organisé do ces excel
lents chiens , ou arriverait à sauver cha 
que année , quelques centa ines de vies 
humaines . Le» sauveteurs bipèdes, a ins i 
concurrencés et m i s en Infériorité par 
ces vai l lants et fidèles quadrupèdes, se
raient s a n s don te fâchés de ne plus avoir 
aussi souvent l'occasion de faire de belles 
act ions, mats i ls s'en consoleraient vite 
en pensant qu'après tout ie point capi
tal c'est de tirer du dauger le plus de 
raenrln aeeeiai». 

D a n s l'art de sauver, il y a donc une 
Importante réforme à accomplir. Qu'on 
la fasse, puisque celte réforme a cet 
avantage de profiler aux riches aussi 
bien qu'aux pauvres, s a n s léser le m o i n s 
du monde aux intérêts des uns ut des 
autres. 

Ici, en ce l le affaire, la loi n'est pas n é 
cessaire ; les Initiatives privée et publi
que suffisent. 

Cette idée qi-.e j'ai reprise à moi) tour, 
je la livre pour ce qu'elle vaut aux i n l é -

H. GHESQUIERE. 

CHRONIQUE ELECTORALE 

L'ÉLECTION DE VALENCIENNES 
Sous la rubrique * Chronique é lecto

rale », l'Impartial raconte une histoire à 
dormir debout concernant la déclaration 
de candidature du c i toyen Paul Rcmy. 

Ce n'est pas Mme Rémy qui s'est 
rendue à la maison d'arrêt pour infor
mer son mari que sa déclaration de c a n 
didature devait ê lre légalisée — chose 
que Rémy snlt très bien. 

C'est au contraire Kéuiy qui é lant dé
tenu et ne pouvant par conséquent, faire 
légaliser sa signature, a prolllé de la vi 
site de sa femme pour la charger de cette 
démarche. 

Sa déclaration de candidature, avec s i 
gnature, légalisée, a é l é envoyée sous pli 
recommandé, A la préfecture, le jour 
m ê m e où il demandait sa mise e n l i 
berté. 

SI nos adversaires n'ont que de pareil-

loyen 
emps . 

t e â histoires de m f g a a d s qu'ils, bàt i s -
a e H t d > i u u t e s preces j»e *<rrvtrt>TU qu'à 
taire rire le public à- leur» dépens. 

ÇSà & 
OOrWOUR» A«ftK»J,E DR ffSTKRS 

Le gTaad concours atirtuet d'animaux 
de boucherie et d'animaux reproducteurs 
rnftles des espêcfts bovine, ovine et por-
e ine , d e la Seciété départementale d'a
griculture de la Nièvre, auquel e s t an
nexée u n e exposit ion de machines et 
ins truments agricoles, aura l ieu en 1899, 
du jeudi 23 au d imanche no ferri**. 

Le concours de Nevers , dont la répu
tation e s t universe l le e t l'exposition de 
machine» sou* ouvert s aux « xpaeaui» de 
toute la France. Des primes en argent 
s'élevant à plus de, 20,000 francs y seront 
distribuée». 

U n concours départeme-ntai d*t» lo»a 
de gros trait de rate n t v e m a i s e se tiors-
'dra le s a m e * 25 février. 

L e s déclaratten* d è s - e x p o s a n t s sont 
admises Jusqu'au 31 janvier. 

Wae réduction da 90 p. 0r0 sur les prii 
de transport des animaux et Instruments 
es t accordée par les compagnies de ctie-
m i n s de dur. 

1-e programme détail lé du concours e t 
d e s formules de déclaration seront e n 
v o y é s franco sur demande adressée à M. 
G. ValUère, secrétaire de la Société d'a
griculture, place de la Halle, à Navers-

fermer* -M* eure 
LETTRE DE ZOLA 

Parts, 8 janvier. — VAurore publiera une 
lettre de Zola a un ami, disant que, bien que 
son retour en. Prance soit possible, il prefer» 
le différer pour ne pas au ire à la cause ; il 
désire aussi rester dans sou refuge actuel. 

La victoire lui parait certaine, mais il se 
demande avec Inquiétude ce que le lende
main apportera et si l'on pourra reconstituer 
l'édifice avec les décombres. 

k c Premiers-Paris » d'aujourd'hui. 
VOICI", reçus par tereiee tèlèphotiiqut 

speeial, les extraits les plus saillants des 
principaux journaux parisien* qui, publié* 
ce malin, à Paris, ne seront mis en vente, 
à Lille el ttans la région, que, nette après-
midi : 

Les notes officielles communiquée» 
par le Conseil des Ministres au sujet des 
prétendues let tres de Guil laume ne fer
ment pas la question, il s'en faut. Eu 
voici le texte r 

c Le président du Conseil deolare offi-
» c ie l i ement qu'il n'y a d'autre dossier 
» secret que celui communiqué à la Cour 
» de cassa t ion et qu'il n'existe, vraie ou 
» fausse, aucune lettre do l'empereur 
î Guil laume à Dreyfus, ou de Dreyfus i 
» l 'emperour Guil laume. » 

Plusieurs journaux parlaient simple
ment d'uue lettre de Guil laume relative 
à Dreyfus. Pour être tout û fait précise,. 
la noie ministériel le aurait dft viser ce 
point. 

Mais surtout si les ministres disent 
officiellement que cette lettre n'existe 
pas, ils ne disent pas officielleinent qu'elle 
n'ait jamais existé. 

11 affirme qu'en ce moment , elle ne 
figure à aucun dossier ou au ministère 
de la guerre, ou aux affaires étrangères, 
ou au ministère de l'intérieur, mais i ls 
n'affirment pas que jamais cette lettre 
absurde n'a été déposée par l'Etat-Major-
el uti l isée par lui. 

Il est vrai que les ministres ont e n s u i 
te agité do vive voix quelques c o m m e n 
taires de leur façon. Ils ignorent qu'il a 
existé de fausses lettres de ce genre qui 
a ient été détruites. 

Mais toute la question est 14 et n o u s y 
ass isterons car il faut presser l es cr imi
nels et les faussaires jusqu'àce que tous 
leurs secrets leur a ient été arrachés. 

T>a M I I X E R A N D . «tins la LAXTERXK,sur la ,Li 
gue île iw fai i ie Française » : 

M. Ernest Lavisse et quelques autres 
n'ont pas consent i à s e laisser estampil
ler par la Ligue. 

c e :i'est pas on pourra bien le recon
naître, qu'ils n'aient au m ê m e degré que 
leurs confrères, le respect de l'Armée et 
l'amour de la Patrie ; s e u l e m e n t ils pen
sent que c'est la just ice, qui, légalement 
appelée, se lon des règles précises à. répa
rer des erreurs, doit avoir le dernier 
mot . 

Kn le disant, ils assurent de servir le 
mieux qu'ils peuvent la patrie frauçaise 
dont le bon renom et le respect sont in
séparables du droit. 
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— On fera pour l e m i e u x , m o n s i e u r le 
iaoe d'Instruction — répliqua l ' inspec-
isgstr— et je réponde d u zèle d e m e s hom
mes , . . 
^ a sortit, s e Ht inflitiacr le restanrant 
tfcMnie A n b m ets*y rendit s a n s pérore 
u*i instant . . , „ . 

Dan ie l reste, aenl avec l e chat d e la Sû
reté. 

— Je sjHtàsrte vow» ta»iM»reT»e*lleux — 
dlfcf t M- c e dernier, — Je vous n i vu ré 
soudre e u Quelques heure* d«e proble-
Jagaàaiu acBibfailent latwIaiWea. et p lus 
dknKleasiJe n e s u i s sjien «reove «ravoir 
eu recours à vos lumières . Parlew-aaol 
donc ;i iiaaar isawrrt. JaMtea» s p p r i e . — 
Après avoir .outoodn -les «Msgt ias t«-
llatsa» atlla*l>Ôsjat «Sir aiQi, X*** VOV«Z-
«ausdaar* eatac affaire. 

— E n toute franchise je dois v o u s ré
pondre, mons ieur le juge d'instrtu:Uon, 
que jusqu'à ;ce m o m e n t je no vois que 
ténèbres . . . — Je ue puis faire tomber des 
s o u r i o n s surqnl que ce soit, et mon Ima
ginat ion n'arrive uicme pas à créer un 
roman vraisemblable. . . — Tout nous man
que. — Kien ne nous indique que les re
cherches doivent être dirigées d'un côté 
plutôt que d'nn autre... — Dieu veuil le 
que Véronique Sollier recouvre la parole, 
car elle pourra nous donuer le fil c o n 
ducteur.. . 

— La déposit ion du caissier, quoique a 
coup sur de moindre importance, peut 
auss i nous être d'un grand secours. . . — 
Il faut donc attendre pour se former une 
opinion quelconque. . . 

— C'est éga lement mon avis. 
Me permetteic-vousde vous adresser 

une quest ion i 
— Lertes !... 
— Ayant été l ié avec M. Vern 1ère, voue 

pourriez savoir si parmi s e s conçut i enta, 
ou parmi les gre'ns en rapports avec lui.il 
avait des ennemis . . . 

— Des e n n e m i s ! ! .Richard l — s'écria 
M Savanne. — Non ! non / U n'avait pas 
d'ennemis , il ne pouvait pas en avoir !... 
C'était l 'homme juste et loyal par exce l 
lence ! — De fermée un peu brutales par-
fors, ma i s un cœur exce l lent ! 

— Les mei l leurs sont souvent e x p o s e s 
à la ja lousie et à la vengeance . . . 

— Oui d o a c aurait e u à se venger d e 
Richard ? 

. — D e s i«*us ir i e l s furieux d e voir la 
trop grande prosr*ér»té de son industrie , 

iprospérltéqul, grâce à son ardeur au tnt-> 
'vall et à s e s talents , grandissai t , paral t -
U, tous l e s jour*. . . 

— Je sais b ien que l'espèce h u m a i n e 
est m a u v a i s e e t que le M o l égoïste e s t 

Ile roi <lu Jeur, ma i s 11 m'est imiisjoaiwe 

d'admettre qu'une jalousie .ou i»our mieux 
dire, une rivalité de ce genre, ail pu 
taire commettre l 'entassement de crimes 
qui nous amène ici.'... — Je le répèle, 
Hiclrard Vernlère avait des rivaux, mais 
il n'avait pas d'ennemis !... — Ce n'esi 
point dans ce l le voie qu'il faut cher
cher... 

La rentrée de l'inspecteur Bertllaut 
coupa court à l'entretien. 

Il avai t trouvéouvert l 'é tabl i ssementde 
Mme Aubin, et la brave hôtesse se multi
pliait pour l'aire préparer le déjeuner de
mande par le Juge d'instruction. 

La loge fut fermée à cler et on plaça 
un agent on faction auprès de la porte 

De là, il voyait la cour tout entière « 
l e s décombres e n t a s s é s à l'endroit où te 
trouvait debout, si peu d'heures aupara
vant, l'habitation de l'industriel. 

Daniel et le chef do la Sûreté, conduits 
par Berthaut, se rendirent an restaurant 
de Mme Aubin. 

Les ouvriers, attendant le jonr pour ie 
mettre à la disposit ion du magistrat ife-
tructeur a ins i que cela leur avait été-sj-
coiutnundc, s'y trouvaient d é j i c u assez 
graud nombre. 

Parmi eux Magloii'c et Claude Grivat 
L'aube pille et grise pointait dans nô 

ciel brumeux lorsque Dartlel «avunnet»-
tourna à l'usine. 

Il avant profite d e sa présence au res
taurant de Mme Aubin pour questionner 
la brave femme, .tout en déjeunant , — a 
tenait à s'assurer que l e s déposi t ions de 
Ma^ioire et de «r ivot ne prJseiHaiem 
aucune contradiction, et il acquit la cet. 
titude qu'elles ae trouvaient eu partiii* 
concordance. 

De loiievociéà arrivaient l e s ouvriers** 
Richard Varnière^t ich.int quitte devaient 
se présenter » l'usine U I ' H V U K toabiiueL 

i l ede la r e m i s e u«s wavatt» 

Le jour était enfin venu et le luge 
d'instruction put s'aventurer au milieu 
des décombres n o y é s . 

C'était un spectacle d'une horreur ter-
rillaute. un pèle-mèle indescriptible, l'i
mage du chaos. 

Lesiuacbitwes, dont l'effroyable in t en 
sité de la chaleur avaient rouge et fondu 
l'acier, g isaient tordues au mil ieu des 
pouirescarbonisces ,dent l'eau des pom
pes avalent empêché la complète c o m -
uustion. „ 

Daniel, guidé par l'inspecteur Ber
thaut, s e rendit à la pori« s 'ouvrint sur ; 
le quai du bass in . 

A demi consumée elle tenait à peine 
sur s e s gonds. 

La serrure était prèle, a tomber, l es v is 
qui la soutenaient ne mordant plus le 
bois presque consumé. 

Du quai, il se rendit à la porte des pa
l issades dont Berthaut lui avait apporté 
la chaîne.et le cadenas. 

Là, rien d'anormal ne lui apparut — le 
cadenas, n'ayant point été forcé, avait dû 
être ouyerl avec y n e double cler. 

On regagna l'endroit où s'élevait, la 
veille, rus ine en pleine prospérité de 111-
ebard Vernlère, plein de vie et de santé . 

M. Savanne.s 'adresaahl à l'officier des 
sapeurs-pompiers , — un conseil ler m u 
nicipal de Saint-Ouen, — qui avait p e n 
dant toute U nuit dirigé l e s manœuvres , 
lui demanda : 

— Le feu ne couve-t-11 p l u s nul le part? 
— Non, monsieur le Juge d'instruc-

lipn. 
— D a n s combien de t e m p s pourrons-

nous faire procéder au deb.lalem.e_Bt ? 
— Pîis a ant demain matin. . . — Tout 

est éteint, m a » l e s « m a s de décombres 
ne seront refroidis que d a n s quelques 
lieu t'es. 

— Ou vous a dit qu'un h o m m e avait 

péri, v ict ime du feu, dans l'écurie où se 
trouvaient trois chevaux ?.. 

— o n nous i'a dit, mons ieur le juge 
d'instruction, mais nous n'avons pu v é 
rifier le fait — il faut attendre. . . — I m 
possible de fouiller immédia tement sous 
les ruinfes. 

— Qui pourrait se charger des travaux 
de débla iement Y 

—- Moi, si vous voulez. . . — c'est ma 
partie. . . Je suis entrepreneur de maeon-
nerie. . . • • 

— Pourquoi non » — Présentez-moi 
une évaluation exacte de la dépense à 
faire, et je vous donnerai réponse. 11 faut 
d'ailleurs, avant de rien entreprendre, 
que la Compagnie à laquelle M. Vernière 
était assuré envole des Inspecteurs qui 
se rendront compte de l 'étendue du s i 
nistre... 

— Parfa i tement , mons ieur le juge 
d'instruction. 

Daniel Savanne se dirigea vers la loge, 
à la porte de laquelle une f e m m e en 
pleurs s e lamentait . 

C'était Madeleine, la servante de Ri
chard, qui, arrivant g o Vincennes où elle 
avait passé près de deux jours chez son 
<lls, venait pour reprendre son service. 

Madeleine counaissa i t M. S a v a n n e 
c o m m e un d e s mei l leurs amis de son 
mai t ie , et, en le voyant, son désespoir 
redoubla. 

Le juge d'Instruction la fit entrer dans 
la loge et lui dit : 

— 11 faut vous caàuier et m e répondre, 
rua brave Made le ine . . . — On a tué Ri- j 
chard Vernière, ce qui est u n malheur 
Irréparable... on a voulu tuer Mme Sol
fier... on a i n c e n d i e r a demeure de votre 
maître, pour le vole*, s a n s a u ouït doute . 
— Nous avons le devoir impér ieux de 
chercher les criminels , de lus trouver, 
e t n o u s devons n o u s entourer Ae «eu* 

l e s rense ignements qui pourront noua 
conduire à ce but... 

— Mais, je ne sais rien, moi, mons ieur 
Savanne !... — s'écria la fidèle servante 
dont l es larmes ne tarissaient pas. 

— Peut-être en savez-vous plus que 
vous no pensez. . . — Laissez-moi vous 
quest ionner. . . 

— Je ne demande pas mieux .monstcur 
Savanne.- . 

— Depuis quand è tes -vous absente de 
l'usine t... 

Depuis d imanche à quatre heures. . . — 
Monsieur, qui avait eu t. déjeuner son 
caissier et son contremaître principal,ino 
permit de partir chez mon fils jusqu'à 
mardi matin. . . — 11 devait dîner cher , 
vous d imanche et y passer hier toute U 
j o n m é e . 

— En partant dimanche, à quatre heu
res, avez-vous emporté vos clefs » 

— Non, — monsieur, — je les avala 
la i ssés à Véronique,pour faire l e service, 
comme c'était l'habitude quandeje m'ab
sentais . . . 

— Quelles étaient c e s clefs T 
— Celles de l a maison d'habitation, du 

cabinet de monsieur, et de l 'appartemeiu 
du premier étage. 

Danie l Savanne dés igna le tableau 
noir. 

— Les clefs que vous avea remises m 
Véronique som-e l l es là t — deman-
* a - W l . 

Madeleine s'approelia du tableau. 
— OtU, Monsieur, — répllqua-t-elle e s 

touchant an doigt trois clers at tachées 
au m ê m e cloii, — les voil;\, 

El le allait l es décrocher. 
fA suivre). 

a . 
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